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Assigné à personne, Mr L :t'a pas comparu.

Le Tribunal a interrogé les parties sur le moyen soulevé d'offiœ, tiré du manquement
aux articles L 311-8 à L 311-13 du code de la consommation. 1

A a soutenu que:

malheureusement, la forclusion ne pouvait être invoquée car l'offre avait moins de
deux ans,

-le bordereau de rétractation ne fait pas partie de l'offre préalable et celle-ci ne peut
être irrégulière qu'en cas d'absence de bordereau détachable sur l'exemplaire de l'emprunteur,
ce qui n'est pas le cas en l'espèce, étant précisé que sa présence sur l'exemplaire du prêteur
n'est d'aucune utilité puisque la faculté de renonciation est réservée à l'emprunteur,

-la sanction de déchéance du droit aux intérêts est inapropriée et injustifiée, et ce
d'autant plus que seule une sanction pénale est prévue par la loi, et ce d'autant plus que
l'emprunteur peut utiliser tous moyens pour se rétracter, ';

;

-le modèle-type imposé par le décret du 24 Mars 1978 n'a reçu aucune habilitation
législative, de sorte que l'on peut s'interroger sur sa validité, '1

-si une sanction doit être encourue elle ne pourrait être que civile au titre du préjudice
subi par l'emprunteur lequel n'en invoque aucun, 1

-il suffit de rappeler sur le bordereau de ré1:ractation que le délai est de 7 jours,
d'autant qu'indiquer une date précise est impossible, le prêteur ignorant quand l'emprunteur
aura accepter l'offre.

a maintenu l'intégralité de ses prétentions.A

n'a pas comparu à l'audience de renvoi.Mrl

MOTIFS

Attendu que selon l'article 472 du nouveau code de procédure civile, lorsque le
défendeur ne comparait pas, il est néanmoins statué sur le fond, le juge ne fait droit à la
demande que s'il l'estime régulière, reœvable et bien fondée; ii

Sur la demande principale

Attendu qu'il résulte de l'article L 311-33 du. code de la consommation, dont les
dispositions sont d'ordre public en application de l'article L 313-16 du même code, que la
déchéance du droit aux intérêts encourue en cas d'inobservation des règles d'ordre public des
articles L 311-8 à L 311-13 du code de la consommation, relatives à la forme de l'offre
préalable, ne peuvent être couvertes par une renonciation même expresse;

Que conformément à l'article 1315 du code civil il appartient au prêteur d'établir qu'il
a satisfait aux formalités prescrites par les textes sus-visés (Civ 1ère, 10 Avril 1996, D. 1996,
II, P 527, note T. HASSLER; voir également en ce sens, H.C., argumentaire n° 9,
Procédures, éditions du jurisclasseur Janvier 1997) ;
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Attendu en effet, qu'il existe deux régimes de fixation de la créance du prêteur en cas
de défaillance de l'emprunteur: 1

-les articles L 311-29 à L 311-31 et R 311-6 et suivants du code de la consommation
lorsque l'offre est confomle aux articles L 311-8 et suivants, 1

-l'article L 311-33 du code de la consommation lorsque la preuve de la régularité de
l'offre n'est pas rapportée; 1

Que le caractère impératif de l'article L 311-33 dtl code de la consommation démontre
qu'il s'agit d'une sanction civile automatique, attachée de plein droit à tout manquement aux
règles de forme, exigées par les articles L 311-8 à L 311-13, qui affecte directement la
créance du prêteur, dès la conclusion du crédit, quelle que soit la volonté des parties;

Attendu que conformément à l'article 12 du nouv~~au code de procédure civile, le Juge
a pour mission de rechercher la règle de droit applicable, afin de vérifier le fondement
juridique de la demande; 1

Que tel est le cas lorsque malgré l'absence de preuve de la régularité de l'offre le
prêteur réclame les sommes prévues aux articles L .'311-29 et suivants du code de la
consommation au lieu de celles déterminées par l'articl~ L 311-33 du même code;

A) Quant au bordereau de rétractation

Attendu qu'il résulte clairement de l'article L 311-15 du code de la consommation que
l'offre préalable doit être dotée d'un bordereau de rétractation, ce qui démontre bien que le
bordereau appartient à l'offre; que de surcroît, la présence du border~au est exigée ..par les
modèles-types d'offre préalable fIXés par les articles R 311-6 et R 311-7 du code de la

consommation; il

Que le préteur pourrait très facilement en justifier si l'offre préalable avait réellement
été émise en double exemplaire, ainsi que le prévoit l'article L ~11-8 du code de la
consommation, et si ces deux originaux étaient identiques, ainsi que le disent le texte susvisé
et l'article 1325 du code civil; Il

Qu'il est bien évident que la reconnaissance de l'c~mprunteur quant à la détention d'un
exemplaire de l'offre doté d'un bordereau de rétractation ne saurait établir la régularité dudit

bordereau; Il

est dénué deQue force est de constater que l'exemplaire prodluit par A
bordereau détachable de sorte que la preuve de la régu1:mté n'est pas rapportée

Attendu en toute hypothèse que le modèle-type de bordereau fixé par l'article R 311-7
du code de la consommation impose la mention de la date d'acceptation de l'offre, et, le
prêteur, qui n'est pas juge de l'opportunité d'une loi ou d'un règlement ne saurait s'affranchir
de l'obligation de cette mention au motif que l'article L 311-15 est rappelé;

Qu'au demeurant le simple rappel de l'article L 311-15 du code de la consommation
est insuffisant puisqu'il ne permet pas à l'emprunteur de connaître les conditions de
computation des délais, ni de prorogation lorsque le délai expire un samedi, un dimanche ou
un jour férié, de sorte que la simple indication du délai de sept jours peut induire en erreur
l'emprunteur sur ses possibilités réelles d'exercice de la faculté de rétractation; que dés lors,
l'obligation d'indiquer la date d'expiration du délai de rtSflexion prend toute sa résonnance;
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Attendu que le moyen selon lequel le prêteur ne peut connaître à l'avance la date
d'acceptation et par suite d'expiration du délai de sept jours est dépourvu de pertinence; qu'en
effet, il appartient au prêteur d'adapter ses méthodes de commercialisation afin de se
soumettre aux dispositions d'ordre public applicables; qu'en outre il est parfaitement possible
d'indiquer la date d'expiration du délai sous forme d'un tableau couvrant la période de validité
de l'offre;

Attendu enfin que le défaut de régularité du bordereau de rétractation est sanctionné
par la déchéance du droit aux intérêts puisqu'il s'agit d'un élément de l'offre préalable, dont
la présence est imposée par le modèle-type (Civ 1ère 8 Jruillet 1997, Bu! inf C. Cons. 1997,
n° 1460) .

ravation de la" runteur

Attendu que toute clause aggravant la situation de l'emprunteur par rapport aux
prévisions du modèle-type applicable, constitue une irrégularité entraînant la déchéance du
droit aux intérêts du prêteur (Civ 1ère 1er Décembre 1993, Bull 1, n° 354) ;

Attendu qu'en l'espèce l'article 15 du contrat prévoit la suspension de la faculté
d'utilisation du crédit et même la résiliation du contrat, après avoir avisé l'emprunteur, dans
les cas suivants:

-arrêt de travail,

-modification de la situation familiale, professionnelle ou patrimoniale,

-saisine d'une commission de surendettement.

Attendu qu'il est difficile de discerner en quoi 1 [arrêt de travail constitue une faute
contractuelle justifiant la résiliation du contrat, et ce alors que l'emprunteur peut néanmoins
continuer à honorer ses obligations; que rien ne vient justifier une telle méfiance à l'égard
des personnes malades;

Attendu de même qu'il apparait également difficile de comprendre en quoi la
modification de la situation familiale, professionnelle ou patrimoniale ju$tifierait la suspension
ou la résiliation du contrat; Il

Qu'en effet en premier lieu, une telle clause pourrait permettre au prêteur de résilier
le contrat en cas de mariage, divorce, paternité ou maternité de l'emprunteur ce qui constitue
une ingérence injustifiée dans la vie privée du consommateur, laquelle est protégée tant par
l'article 8-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales que par l'article 17 du pacte internationale relatifs aux droits civils et

politiques; .

Qu'en second lieu, le prêteur pourrait se saisir de tout changement d'emploi,
licenciement, héritage ou changement de régime matrimonial pour résilier le prêt, ce qui met

l'emprunteur à la merci d'A ~

Attendu enfin que la résiliation du prêt en cas de saisine de la commission de
surendettement a pour objet d'empêcher l'emprunteur de faire usage des droits qui lui sont
reconnus par les articles L 331-1 et suivants du code de la consommation en cas de situation
de surendettement ; qu'une telle disposition qui interdit le recours à la commission et donc
au juge de l'exécution est également contraire à l'article 6~1 de la Convention européenne des
droits de l'homme qui garantit l'accès au juge;
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Attendu que toutes ces clauses frappées au coin de l'excès de puissance économique
voire de l'inquisition, sont des clauses abusives qui aggravent très durement la situation de

l'emprunteur par rapport au modèle-type qui ne prévoit la résiliation qu'en cas de
défaillance;

D) Quant au montant de la créance

Attendu que la déchéance du droit aux intérêts, qui est destinée à assurer le respect
des règles protectrices instaurées par les articles L 311-1 et suivants du code de la
consommation, en faveur de l'ensemble des consommateurs n'est absolument pas subordonnée
à l'existence d'un préjudice quelconque ou d'un grief pour l'emprunteur (CA PARIS 27
Octobre 1987, D 87, IR, 249) ;

Qu'il s'ensuit que, confoffilément à l'article L 311-33 du code de la consommation, le
débiteur n'est tenu qu'au remboursement du seul capital restant dû, après déduction des
intérêts réglés à tort (Cass avis 8 Octobre 1993 D 1993" IR n° 48 ; Civ 1ère 30 Mars 1994,
D 94 IR P 101 ; Civ 1ère 10 Avril 1996, note T. HASSLER déjà citée) ;

Que cette limitation légale de la créance du prêteur exclut qu'il puisse prétendre au
paiement de l'indemnité prévue par l'article L 311-10 du code de la consommation et l'article
2 du décret du 17 Mars 1978 ;

Que la créance d'A s'établit comme suit

-capital emprunté depuis l'origine 30 000,00 F

-sous déduction des versements 3 800,00 F

TOTAL: 26 200,00 F

Attendu que les articles L 311-1 et suivants du code de la consommation sont
applicables tant au crédit à titre onéreux qu'à titre gratuit, or ce dernier type de prêt n'ouvre
droit qu'aux intérêts légaux à compter de son échéance ou de la déchéance du terme, de sorte
que limiter la déchéance du droit aux intérêts aux seuls intérêts conventionnels, reviendrait
à priver le crédit gratuit de la sanction prévue par l'article L 311-33 du code de la

consommation;

Attendu par ailleurs, que dans la mesure où l'article L 311-33 du code de la
consommation ne distingue pas entre intérêts légaux ou conventionnels, il n'y a pas lieu de
distinguer entre les deux catégories d'intérêts;

Que de surcroît, l'article L 311-33 limite clairement l'obligation de l'emprunteur au seul
remboursement du capital et déroge à l'article L 311-30 du code de la consommation qui
prévoit qu'en cas de défaillance de l'emprunteur, les sommes restant dues produisent intérêts
de retard au taux conventionnel, ledit texte constituant une des exœptions prévues par le 3
ème alinéa de l'article 1153 du code civil;

Qu'enfin, l'article 1153-1 du code civil est inapplicable puisque le jugement ne porte
pas condamnation à une indemnité;

Qu'il en découle que la déchéance du droit aux intérêts est absolue et que la créance
de la société de crédit ne produit aucun intérêt; n
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Sur l'exécution provisoire

Attendu qu'aucune circonstance particulière ne vient justifier l'exécution

Sur les frais irrépétibles

Attendu qu'aucune considération tirée de l'équité ou de la sitU
parties ne permet de faire application de l'article 700 dIt nouveau codc

lation économique des
~ de procédure civile;

Sur les dépens

Attendu que la partie succombante doit supporter les dépens;

PAR CES MOTIF~i

Le Tribunal, statuant publiquement, par jugement réputé COI
premier ressort,

lltradictoire, 

rendu en

Constate qu'A est décue du droit aux intérêts con,
en application des articles L 311-8 à L 311-13 du code de la consomt

rentionnels 

ou légaux,nation.

à payer à A" , la somme de 26 200 F pourCondamne Mr G- L.
solde du crédit, le tout sans intérêts.

du surplus de ses prétentions.Déboute A

Dit n'y avoir lieu à exécution provisoire.

de procédure civile.Dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du nouveau cod

Condamne Mr L à régler les entiers dépens prov
312,82 F (coût de l'assignation).

isoirement liquidés à

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et susdits.

Le Greffier
r~

c
l'

provisoire;


